DF5-6

BENEFICIAIRES :
- Les plus de 60 ans
- Résidants en France de nationalité française
- Coté entre GIR 1 et 4 (perte d’autonomie)
- Uniquement aide-ménagère pour les GIR 5 ET 6
- Ressources prises en compte pour le calcul de l’aide





DEFINITION :
« Aide financière du département calculée en fonction du degré de perte d’autonomie, des besoins de la personne âgées, afin de permettre le maintien à domicile en finançant des aides matérielles ou humaine qui compense la perte d’autonomie »




GRILLE AGGIR :
- AUTONOMIE GERONTOLOGIE GROUPE ISO RESSOURCES
- EVALUE LES CAPACITES DE LA PERSONNE AGEES :
     Sur 10 activités corporelles et mentales discriminantes
     Sur 7 activités domestiques et sociales illustratives
- DETERMINATION DU GIR :
     Evaluation des activités discriminantes
     « Fait seule totalement, partiellement ou ne fait pas »
     Activités illustratives = infos pour le plan d’aide 
     GIR 1 = fonctions mentales et physiques très altérées
     GIR 6 = personne autonome pour les actes de la vie quot.

     
     

     





MODE DE VERSEMENT :
- A DOMICILE :
     Aux salariés ou organisme par Cheque Solidarité APA
     Au service de soin à domicile
- EN INSTITUTION :
     Mini de 25 personnes dans l’institution 
     Egale au montant du tarif de dépendance si peu de ressources








ETAPES DE LA DEMANDE :
- Conseil départemental adresse un formulaire
- Etude du dossier par les services d’évaluation du département
[bookmark: _GoBack]- Visite médico-sociale par 2 personnes
- Cotation par la grille AGGIR
- Plan d’Aide Personnalisé (besoins et aides humaines ou matérielles)
- APA finance les dépenses inscrites dans le PAP
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